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2014 V. 231 Vœu relatif à l'organisation d'une zone artisans à l'occasion des fêtes de fin d'année 2014-2014 

DDEEES 1210. 

 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

Considérant l'installation prévue, dans le cadre des marchés de fin d'année, de 30 chalets de 4x4m
2
 

représentant une surface de vente de 480 m
2
 ; 

 

Considérant que l'avenue des Champs Elysées constitue une vitrine pour Paris ; 

 
Considérant l'intérêt pour les élus du Conseil de Paris de pouvoir disposer de visibilité sur les activités 
proposées et produits vendus sur l'artère parisienne la plus empruntée à cette période de l'année ; 
 
Considérant que les marchés de fin d'année, et tout particulièrement celui situé sur les Champs Elysées de 
Paris, doivent contribuer au rayonnement de Paris ; 
 
Sur proposition de M. Jean-Bernard BROS, M. Buon Huong TAN et des élus du groupe "Radical de gauche, 
Centre et indépendants", 
 

Emettent le vœu : 
 

- que la liste définitive des artisans soit transmise aux Conseillers de Paris avec le type de produits proposés 

ainsi que la tarification pratiquée. 

 

- qu'à l'avenir, cette liste puisse être diffusée en annexe des délibérations proposées. 

 


